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Drôme

VINS
IGP Méditerranée
Rosé 2021
Or : SCA Cave Costebelle, Tulette.
Argent : Domaine de Montine - Gaec de 
la Grande Tuilière, Grignan.
IGP Méditerranée
Blanc 2021
Or : Gaec Aubert Frères, Donzère 
(2 médailles).
Crozes Hermitage
Rouge 2020
Or : Cave de Tain, Tain-l’Hermitage ; 
EARL Desmeure, Mercurol-Veaunes.
Saint-Joseph
Rouge 2020
Bronze : EARL Desmeure Mercu-
rol-Veaunes.
Cornas 
Rouge 2020
Or : Sas Les Remizières, Mercu-
rol-Veaunes.
Côtes du Rhône Villages
Rouge 2021
Or : Château la Borie, Suze-la-Rousse.
Bronze : SCA Cave Costebelle 26790 
Tulette.
Rouge 2020
Argent : SAS Domaine Chante Bise, 
Suze-La-Rousse.
Côtes du Rhône Villages Rochegude
Rouge 2021
Or et argent : Cave des Vignerons de 
Rochegude, Rochegude.
Côtes du Rhône Villages Saint-Maurice-
Sur-Eygues.
Rouge 2021
Argent : Société Coopérative Agricole 
Les Coteaux de Saint-Maurice, Saint-
Maurice-sur-Eygues.
Côtes du Rhône Villages Rousset-les-
Vignes
Rouge 2021
Or : SCAN (La Nyonsaise), Nyons.

Côtes du Rhône Villages Suze-la-Rousse
Rouge 2020
Or : SAS Domaine Chante Bise, Suze-La-
Rousse ; Monier Cyril, Tulette.
Côtes du Rhône Villages Visan
Rouge 2021
Or : SCA Cave Costebelle, Tulette.
Argent : SCA Cave Costebelle, Tulette ; 
Société Coopérative Agricole Les Co-
teaux de Saint-Maurice, Saint-Maurice-
sur-Eygues.
Côtes du Rhône
Rouge 2021
Or : Cave des Vignerons de Rochegude, 
Rochegude (4 médailles) ; EARL Do-
maine Mazurd, Tulette.
Argent : Cave des Vignerons de Roche-
gude, Rochegude (2 médailles) ; SCAN 
Nyons ; SCA Cave Costebelle, Tulette ; 
Cave coopérative la Vinsobraise, Vin-
sobres (2 médailles) ; Gaec Autrand, 
Vinsobres.
Bronze : Cave des vignerons de Roche-
gude ; EARL Domaine Mazurd, Tulette ; 
EARL Le Clos de la Font du Pape, Pey-
rouse Nicole, Bouchet.
Rouge 2020
Or : EARL Domaine Mazurd, Tulette (2 
médailles).
Argent : EARL Domaine Mazurd, Tulette.
Côtes du Rhône
Rosé 2021
Or : Cave coopérative la Vinsobraise, Vin-
sobres ; SCA Cave Costebelle, Tulette ; 
Cave de Saint Pantaléon-les-Vignes, 
Saint-Pantaléon-les-Vignes.
Argent : Cave des Vignerons de Roche-
gude, Rochegude ; SCAN, Nyons.
Côtes du Rhône
Blanc 2021
Or : Société Coopérative Agricole Les 
Coteaux de Saint-Maurice, Saint-Mau-
rice-sur-Eygues ; Cave des Vignerons de 
Rochegude, Rochegude.

Argent : Cave des Vignerons de Roche-
gude, Rochegude.
Grignan-les-Adhémar
Rouge 2020
Or : Domaines Bour Sarl, Roussas.
Argent : Domaine de la Robine, Saint-
Paul-Trois-Châteaux.
Grignan-les-Adhémar 
Rouge 2021
Argent : SCV La Suzienne, Suze-la-
Rousse.
Grignan-les-Adhémar 
Rosé 2021
Or : GAEC Aubert Frères, Donzère.
Grignan-les-Adhémar 
Blanc 2021
Argent : SCV La Suzienne, Suze-la-
Rousse
Bronze : Domaine de Montine - Gaec de 
la Grande Tuilière, Grignan.
Vinsobres
Rouge 2021
Or : Cave coopérative la Vinsobraise, 
Vinsobres (2 médailles).
Argent : Cave coopérative la Vinsobraise, 
Vinsobres.
Vinsobres
Rouge 2020
Or : Cave coopérative la Vinsobraise, 
Vinsobres (2 médailles).
Argent : Domaine de Montine - GAEC de 
la Grande Tuilière, Grignan.
IGP des Collines Rhodaniennes
Rouge 2021
Or : Cave de Tain, Tain-l’Hermitage.
IGP de la Drôme
Rosé 2021
Or : Cave de Saint Pantaléon les Vignes, 
Saint-Pantaléon-les-Vignes.
Bronze : Cave de Saint Pantaléon les 
Vignes, Saint-Pantaléon-les-Vignes.
IGP des Coteaux des Baronnies
Rouge 2021
Or : SCAN, Nyons ; EARL Liotaud Jean-
Yves, Sainte-Jalle.

Argent : SCAN, Nyons (2 médailles).
IGP des Coteaux des Baronnies
Blanc 2021
Argent : EARL Liotaud Jean-Yves, 
Sainte-Jalle.
Clairette de Die méthode ances-
trale 
Effervescent blanc Non Millésimé
Or : SAS Caves Carod, Vercheny (2 mé-
dailles) ; UJVR, Vercheny ; Verdie SAS, 
Vercheny (2 médailles) ; EARL du Do-
maine de Magord, Barsac.
Argent : Domaine Maillefaud, Barsac ; 
Cave Monge et Granon, Vercheny ; SAS 
Caves Carod, Vercheny ; La Cave de Die 
Jaillance, Die (3 médailles).
Bronze : Domaine Maillefaud, Barsac.
Crémant de Die
Effervescent blanc Non Millésimé
Or : La Cave de Die Jaillance, Die; Jean-
Claude Raspail, Saillans.
Argent : EARL du Domaine de Magord, 
Barsac. n
A noter : La Cave de Die Jaillance, Die a obtenu une médaille 
de bronze pour un Saumur mousseux blanc non millésimé.

CONCOURS / Encore une belle moisson de médailles pour la Drôme lors du concours général agricole 2022.

CGA : le palmarès des médaillés drômois 
AUTRES PRODUITS /
Jus de fruits artisanaux ou indus-
triels
Jus de raisin muscat bio
Argent : Marchaud Léthaï, La Lau-
pie.
Liqueurs
Elixir Coiron Vert Ælred
Argent : Eyguebelle SAS, Valaurie. 
Bières  ambrées
Bronze : SARL La Vieille Mule, Le 
Poët-Laval. 
Fromages
Picodon AOP
Bronze : SAS Fromagerie de la 
Drôme, Aouste-sur-Sye. 
Autre fromage de chèvre à pâte 
molle et à croûte fleurie
Or : Sandrine Pozin - Ferme Capra, 
Saint-Bardoux.
Produits oléicoles
Huile d’olive de Nyons AOP
Or : Coopérative du Nyonsais, 
Nyons. 
Argent : Coopérative du Nyonsais, 
Nyons ; Moulin à huile Dozol-Au-
trand, Nyons.
Olives noires de Nyons AOP bio
Or et argent : Ferme Bres, Nyons. 
Olives noires de Nyons AOP
Or : Coopérative du Nyonsais, 
Nyons.
Pâte d’olives noires natures
Or : Vignolis, Nyons.
Spécialité à base d’olives
Or : Vignolis, Nyons.
Tapenade noire
Or : Domaine des Arches, Mi-
rabel-aux-Baronnies. n

AUTRES CONCOURS /
Concours  des pratiques  agro-éco-
logiques
Oda Schmitt et Johen Haun de Va-
chères-en-Quint remportent le 3e 
prix dans la catégorie pâturage ex-
clusif. 
Concours de jugements des 
animaux  par les jeunes
Caprin : Ysée Viallon du lycée Le 
Valentin se classe 4e.
Ovin : Adrien Grange de la MFR de 
Divajeu se classe 6e. n
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PARTENARIAT / 
Le Sima s’associe  
au Salon Tech&Bio
Le Salon international de l’agricul-
ture qui s’est déroulé du 26 février 
au 6 mars à Paris a été l’occasion 
de conclure de nombreux contrats.  
Le mardi 1er mars, Isabelle Alfano, 
directrice du Salon du machinisme 
agricole Sima, Sébastien Windsor, 
président de l’APCA (chambres 
d’agriculture) et Jean-Pierre 
Royannez, président de la chambre 
d’agriculture de la Drôme, ont si-
gné un partenariat tripartite. Pour 
la première fois dans l’histoire du 
Sima, la chambre d’agriculture de 
la Drôme, organisatrice du Salon 
Tech & Bio et l’APCA seront liés à 
la société Exposima qui regroupe 
Comexposium et Axema, le syndicat 
français des acteurs industriels de 
la filière des agroéquipements et 
de l’agroenvironnement. Un par-
tenariat qui marque le nouveau 
positionnement du Sima, plus que 
jamais tourné vers l’ensemble des 
solutions et technologies dédiées 
au développement d’une agricul-
ture performante et durable, au 
service de tous les agriculteurs.  
Du 6 au 10 novembre prochain, le 
Sima accueillera ainsi un espace 
dédié appelé « Rendez-vous Tech & 
Bio by Sima », proposant une offre 
globale autour de la bio : dix confé-
rences techniques et économiques, 
un stand « Osez la bio » animé par les 
conseillers du réseau des chambres 
d’agriculture de France et un village 
d’exposants Tech & Bio. « Ce nou-
veau rendez-vous, appelé à se répéter 
à chaque édition du Sima, permettra 
aux visiteurs du Salon de bénéficier 
du meilleur des deux mondes : le 
meilleur du machinisme grâce au 
Sima et l’excellence technique grâce 
au Tech & Bio », a résumé avec en-
thousiasme Jean-Pierre Royannez.  

Pierre Garcia

DISTINCTION /
Le SIA  a récompensé  
ses « ambassadeurs »
Dans un communiqué du 3 mars, le 
Salon international de l’Agriculture 
(SIA) a annoncé avoir renoué avec 
une tradition abandonnée depuis 
déjà vingt-deux ans. Ses organisa-
teurs ont en effet édité une médaille 
du Salon qui a été décernée à des 
personnalités marquantes « pour 
rendre hommage à leur contribu-
tion ». Cette promotion 2022 a no-
tamment distingué le président de la 
République, Emmanuel Macron, le 
présentateur Jean-Pierre Pernaut  
(à titre posthume) mais aussi le 
peuple ukrainien « par le biais de 
l’ambassadeur d’Ukraine en France, 
en signe de soutien et de solidarité », 
précise le communiqué. Parmi les 
autres récipiendaires, notons la 
présence du président du Sénat, 
Gérard Larcher, vétérinaire de mé-
tier, mais aussi de Philippe Pinta et 
Jean-Claude Sabin, deux anciens 
responsables de la FNSEA. Dans 
cette liste figurent aussi Édouard 
Bergeon, réalisateur et fondateur 
de « Au nom de la Terre TV » et les 
journalistes Éric de la Chesnais (Le 
Figaro), Virginie Garin (RTL) et Phi-
lippe Lefebvre (France Inter).  

Actuagri


